
 
AVIS PUBLIC 

 
Aux personnes intéressées par les projets de règlements suivants : 
 
197-9-2024  amendant le règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 197-

2011 afin d’ajuster les documents requis et certains critères au projet de lotissement majeur 
 
194-77-2024 amendant le règlement de zonage numéro 194-2011 afin de modifier les dispositions concernant les 

logements accessoires et autres dispositions  

 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1. Lors des séances tenues le 5 novembre et le 3 décembre 2024, le conseil municipal a adopté les 

projets de règlements précités. 
 
 Une assemblée publique de consultation aura lieu le 4 février 2025 à 19h30 à la salle du conseil 

municipal située au 100 Place de la Mairie à Mont-Blanc.   
 
2. L'objet de cette assemblée porte sur les modifications réglementaires suivantes :  
 
 
197-9-2024  

- Exiger le dépôt d’un plan de gestion des eaux pluviales avec toute demande d’approbation d’un 
plan d’implantation et d’intégration architecturale relatif au P.I.I.A – 004 Projet de lotissement 
majeur ; 

- L’ajout de critères d’évaluation en lien avec la gestion des eaux pluviales pour l’analyse de toute 
demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale relatif au P.I.I.A – 
004 Projet de lotissement majeur. 

 
194-77-2024 

- Modifications aux conditions pour l’aménagement d’un logement accessoire dans une habitation 
unifamiliale de structure isolée, telles que la superficie et la localisation de l’entrée indépendante 
et distincte ; 

 
- Modification aux marges minimales à respecter pour les abris d’auto permanents annexés à un 

garage ou une résidence ; (cette disposition est susceptible d’approbation référendaire) 
 
- Retrait de la possibilité d’entreposer des véhicules mis en démonstration dans les zones de 

type commercial-artériel (Ca) ; (cette disposition est susceptible d’approbation référendaire) 
 
- Ajout d’une règle imposant une distance minimale de 2 mètres entre les constructions 

accessoires aux usages du groupe commerce (C), industrie (I) et institutionnel, publics et 
communautaire (P) et avec le bâtiment principal; (cette disposition est susceptible d’approbation 
référendaire) 

 
- Modification aux matériaux permis ou interdits pour la construction de murs de soutènement ; 
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- Modification des dispositions relatives à la construction de murs de soutènement, telles que la 

hauteur maximale, la hauteur des paliers, la nécessité de fournir un plan d’ingénierie ou 
d’aménager une clôture dans certains cas ; 

 
- Augmentation du nombre minimal de cases de stationnements requises à 2 cases par unité pour 

les habitations de types unifamilial, bifamilial et trifamilial 
 
- Retrait de l’exception réduisant de moitié le nombre de cases de stationnement requises dans 

les zones commerciales villageoises Ca-724, Ca-725, Cv-733 et Cv-738 (secteur Saint-Faustin) 
Ca-732, Ha-749, Ht-770, Cv771, Ht-772, Hc-776, Cv-777, I-780, Hb-782 (secteur Lac-Carré) ; 

 
- Retrait de l’exception réduisant de moitié le nombre de cases de stationnement requises pour 

les établissements partageant un même emplacement ; 
 
- Ajout d’une disposition obligeant le dépôt, pour toute allée d’accès possédant une pente de plus 

de 10 %, d’un plan de drainage des eaux de surface, et en définissant le contenu minimal ; 
 
- Ajout de la possibilité de réaliser un jardin de pluie pour le déversement des eaux de pluie, de 

ruissellement, d’un drain français ou d’une gouttière ; 
 
- Retrait du délai fixé à la fin de l’année 2011 pour se conformer aux dispositions relatives à la 

revégétalisation de la rive ; 
 
- Modifications aux conditions pour l’aménagement d’un logement intergénérationnel dans une 

habitation unifamiliale de structure isolée, telles que la superficie et la localisation de l’entrée 
indépendante et distincte ; 

 
- Augmentation des pénalités en cas d’infraction 
 
- Correction de l’article relatif au logement intergénérationnel dans les grilles des usages et 

normes des zones Vc-510 et Ha-775. 
 

3. Le projet de règlement 197-9-2024 ne contient pas de dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation alors que le projet de règlement 194-77-2024 contient des dispositions 
propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 

 
4.  Au cours de cette assemblée, le maire ou un membre du conseil désigné par ce dernier, expliquera le 

projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 
 
5. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de la Municipalité, au 100 Place de la Mairie, 

les jours ouvrables du lundi au jeudi de 8h15 à 16h45 et le vendredi de 8h15 à 12h15 de même que 
sur le site Internet de la Municipalité au www.mont-blanc.quebec à la suite du présent avis. 

 
 
Donné à Mont-Blanc, ce 6 janvier 2025 
 
 
_______________________________________________ 
Danielle Gauthier 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 

  

http://www.mont-blanc.quebec/
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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE MONT-BLANC 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 194-77-2024 
AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 194-2011 

AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS CONCERNANT LES LOGEMENTS 
ACCESSOIRES ET AUTRES DISPOSITIONS 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement sur le zonage numèro 194-2011 est entré en vigueur 
le 18 octobre 2011 , date de la délivrance du certificat de conformité 
de la M.R.C. des Laurentides ; 

le conseil souhaite modifier le règlement de zonage afin d'ajuster 
et d'optimiser certaines dispositions, dont celles relatives aux 
logements accessoires; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1: L'article 37 du règlement 194-201 1 est remplacé par le suivant : 

« 37. Logement accessoire 

Lorsque la disposition spéciale article 37 est indiquée à la grille 
des spécifications, l'aménagement d'un logement accessoire 
dans une habitation unifamiliale de structure isolée est permis aux 
conditions suivantes : 

1. Un (1) seul logement accessoire est permis et ce logement 
ne doit pas occuper une superficie inférieure à 40 mètres 
carrés et une superficie supérieure à 90 mètres carrés 
calculée à partir des murs intérieurs du logement ; 

2 . Le logement accessoire ne doit pas excéder une proportion 
de 40 % de la superficie de plancher du bâtiment principal 
(incluant le sous-sol) ; 

3. Le logement doit être pourvu d'au moins une entrée 
indépendante et distincte, donnant directement à l'extérieur, 
laquelle doit être localisée sur un mur latéra l ou arrière ; 

4. Toutefois, le logement peut avoir une entrée indépendante et 
distincte local isée sur un mur avant à condition d'avoir un 
recul de 1,2 mètre par rapport à la façade de la résidence; 

5. 

6. 

7. 

8. 

Le logement accessoire peut être exercé sur deux (2) niveaux 
distincts; 

Une (1) case de stationnement supplémentaire est exigée 
pour un logement accessoi re ; 

Si l'habitation est desservie par une installation septique, la 
capacité d'épuration doit prévoir la présence du nombre de 
chambres additionnelles du logement accessoire ; 

Les deux unités de logements ne peuvent pas être reliées par 
une porte d'accès. 
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ARTICLE 2 : 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

ARTICLE 5: 

9 . Tout logement accessoire qui n'est plus util isé à cette fin doit 
être laissé vacant ou être réintégré au logement principal. Il 
est de la responsabi lité du propriétaire d'aviser la Mun icipal ité 
de toute modification au logement ; 

1 O. Toutes les autres prescriptions et normes du présent 
règlement qui s'appliquent doivent être respectées. » 

Le paragraphe 15 du deuxième alinéa de l'article 77 du règlement 
194-2011 est remplacé par le paragraphe suivant: 

Constructions et usages Cour Cours et Cour et 
accessoires et marges marge 

marge latérales arrière 
avant 

15. Abri d'auto permanent Oui Oui Ou i 
Annexé à un 9arage ou une 
résidence 

- Distance minimale Grille Grille Grille 
d'une ligne de lot 

Détaché Oui Oui Ou i 
- Distance minimale 

d'une ligne de lot 15 m - -
donnant sur une 
emprise de rue 

- Distance minimale 2m 2m 2m 
d'une ligne de lot 
autre que donnant 
sur une emprise de 
rue 

Le premier al inéa de l'article 80 du règlement 194-2011 est 
modifié par le remplacement du texte suivant : « seu ls 
l'entreposage de véhicu les mis en démonstration et » par celui -ci : 
« seul »; 

L'article 103 du règlement 194-2011 est modifié par l'ajout, après 
le premier alinéa, de l'alinéa su ivant : 

« Les constructions accessoires aux usages du groupe commerce 
(C), industrie (1) et institutionnel , publics et communautaire (P) 
doivent respecter une distance minimale entre elles de 2 mètres. 
Elles doivent également respecter une distance minimale de 2 
mètres avec le bâtiment principal. » 

L'article 118 du règlement 194-2011 est remplacé par le suivant : 

« 118. Mur de soutènement 

Les murs de soutènement doivent être construits en maçonnerie 
ou en pierres. Les dormants de chemin de fe r, le treilli s métallique, 
le gabion et les pneus sont interdits. 

Les murs de soutènement situés en cour avant doivent avoir une 
hauteur maximale de 1,2 mètre. Toutefois, cette hauteur peut être 
porté à 2 mètres lorsque le mur de soutènement est situé à une 
distance minimale de la rue correspondant à la marge de recul 
avant prescrite à la gril le des spécifications 

Les murs de soutènement doivent être construits en paliers 
successifs. Toutefois, la hauteur de chacun des paliers doit être 
égale ou moindlre à la distance horizontale entre les paliers. 
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ARTICLE 6: 

ARTICLE 7: 

ARTICLE 8 : 

ARTICLE 9 : 

ARTICLE 10 : 

Aucune pente ne doit être aménagée dans la distance horizontale 
entre deux murets. 

Distance horizontale 

Un plan approuvé par un ingénieur doit être soumis dans le cas 
où la hauteur d'un mur de soutènement est supérieure à 2 mètres 
ou dans le cas où les normes du troisième alinéa du présent article 
ne sont pas respectées. 

Tous murs de soutènement construits en un ou plusieurs paliers 
de plus de 2 mètres de haut qui sont visibles d'un lac, d'une rue 
ou d'une allée véhiculaire d'un projet intégré doivent être soit 
camouflés à la base par des conifères ou camouflés par des 
arbustes dans la distance horizontale entre chacun des paliers. 
Lors de la plantation des conifères , ceux-ci doivent avoir une 
hauteur minimale de 1,5 mètre. 

Une clôture doit être aménagée au palier supérieur à une distance 
de maximale de 2 mètres du muret. 

Une distance minimale de 0,5 m doit être respectée entre un mur 
de soutènement et une vanne de branchement d'aqueduc. » 

Le sous paragraphe a) du premier paragraphe du troisième alinéa 
de l'article 122 du règlement 194-2011 est modifié par le 
remplacement de « 1 case » par« 2 cases ». 

L'article 123 du règlement 194-2011 est abrogé. 

L'article 124 du règlement 194-2011 est abrogé. 

Le paragraphe 9 de l'article 127 du règlement 194-2011 est 
remplacé par le suivant : 

« Malgré le paragraphe 6 du présent article, une allée d'accès 
ayant une pente de plus de 10% peut être aménagée sur une 
distance maximale de vingt (20) mètres dans la mesure où la 
pente en aval présente une pente maximale de 3 % sur une 
distance de cinq (5) mètres. Toutefois, les fossés bordant un 
accès ayant plus de 10% de pente doivent être ensemencés ou 
un enrochement doit être réalisé afin d'éviter tout transport de 
sédiments et assurer la stabilité des sols. » 

L'article 127 du règlement 194-2011 est modifié par l'ajout du 
paragraphe suivant : 
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« 10 Pour toute allée d'accés possédant une pente de plus de 
10%, un plan de drainage des eaux de surface signé et scellé par 
un ingénieur civil doit être déposé. 

Ce plan doit inclure de façon non limitative : 

■ Les dimensions des ponceaux à installer sur la propriété, le cas 
échéant, et qui permettent un écoulement adéquat des eaux de 
surface nonobstant des évènements de précipitations abondantes 
pour une période de 1 dans 20 ans; 

• Les mesures ou ouvrages permettant la rétention et l' infi ltration 
des eaux, de telle sorte que le coefficient de ruissellement 
naturel demeure le même après la construction et 
l'aménagement du terra in ; 

• La direction de l'écoulement des eaux. » 

ARTICLE 11 : L'arti cle 128 du règ lement 194-2011 est modifié par le 
remplacement des mots et ch iffres « 5 et 6 » par les suivants : « 
5, 6, 9 et 10 » 

ARTICLE 12: Le sous-paragraphe b) du paragraphe 1 l'article 189 du règlement 
194-2011 est remplacé par le sous-paragraphe suivant : 

ARTICLE 13: 

ARTICLE 14 : 

ARTICLE 15 : 

ARTICLE 16 : 

ARTICLE 17 : 

« b) dans un fossé de dra inage, un puits perdu ou un jardin de 
pluie; » 

Le sous-paragraphe c) du paragraphe 1 l'article 189 du règlement 
194-2011 est remplacé par le sous-paragraphe su ivant : 

« c) à l'intérieur d'un pu its perdu ou d'un jardin de pluie dans le 
cas des eaux recueillies à l'intérieur d'un drain français ou d'une 
gouttière. » 

Le dern ier al inéa de l'article 199 du règ lement 194-2011 est 
supprimé 

Le paragraphe 1 du premier al inéa de l'article 213 du règlement 
194-201 1 est remplacé par le su ivant : « Les normes sur les 
hauteurs des murs de soutènement sont mentionnées à l'article 
118; » 

Le paragraphe 5 du premier al inéa de l'article 213 du règ lement 
194-2011 est supprimé et les paragraphes 6 et 7 deviennent 
respectivement les paragraphes 5 et 6. 

L'article 240.1 du règlement 194-2011 est remplacé par le suivant : 

« 240.1. Dispositions particul ières aux logements 
intergénérationnels 

Lorsque la disposition spéciale article 240.1 est indiquée à la grille 
des spécifications, l'aménagement d'un logement 
intergénérationnel dans une habitation unifamiliale de structure 
isolée est permis aux cond itions su ivantes : 

1. Le logement intergénérationnel est exclusivement destiné à 
être occupé par des personnes qui ont un lien de parenté ou 
d'alliance, y compris par l'intermédiaire d'un conjoint de fa it, 
avec l'occupant du logement principal ; 

2. Un (1) seu l logement est permis et ce logement ne doit pas 
occuper une superficie inférieure à 40 mètres carrées et une 
superficie supérieure à 90 mètres carrés calculée à partir des 
murs intérieurs du logement ; 
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ARTICLE 18: 

ARTICLE 19: 

ARTICLE 20: 

ARTICLE 21: 

ARTICLE 22: 

ARTICLE 23: 

ARTICLE 24: 

3. Le logement intergénérationnel ne doit pas excéder une 
proportion de 40 % de la superficie de plancher du bâtiment 
principal (incluant le sous-sol) ; 

4. Le logement doit être pourvu d'au moins une entrée 
indépendante et distincte, donnant directement à l'extérieur 
laquelle doit être localisée sur un mur latéral ou arrière ; 

5. Toutefois, le logement peut avoir une entrée indépendante et 
distincte localisée sur un mur avant à condition d'avoir un recul 
de 1,2 mètre par rapport à la façade de la résidence ; 

6. Une (1) case de stationnement supplémentaire est exigée 
pour un logement intergénérationnel ; 

7. Si l'habitation est desservie par une installation septique, la 
capacité d'épuration doit prévoir la présence du nombre de 
chambres additionnelles du logement intergénérationnel ; 

8. Une porte d'accès doit être aménagée dans le but de relier 
directement et en permanence les deux un ités de logements; 

9. Tout logement intergénérationnel qui n'est plus utilisé à cette 
fin doit être laissé vacant ou être réintégré au logement 
principal. Il est de la responsabilité du propriétaire d'aviser la 
Municipalité de toute modification au logement ; 

Toutes les autres prescriptions et norme du présent règlement qui 
s'appliquent doivent être respectées. » 

Le premier alinéa de l'article 261 du règlement 194-2011 est 
modifié par le remplacement du texte « 400 $ » par « 600 $ » et 
du texte « 600 » par« 1 000 $ ». 

Le premier alinéa de l'article 262 du règlement 194-2011 est 
modifié par le remplacement du texte « 500 $ » par« 2 500 $ » 

Le premier paragraphe du premier alinéa de l'article 262 du 
règlement 194-2011 est modifié par le remplacement du texte « 
100 $»par« 500 $» , de« 200 $»par« 1 000 $»et de « 5 000 
$ » par 15 000 $ » 

Le deuxième paragraphe du premier alinéa de l'article 262 du 
règ lement 194-20 11 est modifié par le remplacement du texte « 5 
000 $ » par « 15 000 $ », de « 15 000 $ » par « 100 000 $ », « 100 
$ » par « 500$ », de « 200 $ » par « 1000 $ » et de « 5 000 $ » 
par 15 000 $ » 

Le deuxième al inéa de l'article 262 du règlement 194-2011 est 
modifié par le remplacement du texte « présent article » par le mot 
« premier alinéa ». 

La grille des usages et normes de la zone Vc-510 du règlement 
194-2011 est modifiée par le remplacement, dans la section 
« dispositions spéciales », de la note « (5) art. 241 - logement 
intergénérationnel » par celle-ci : « (5) art. 240.1 - logement 
intergénérationnel » 

La grille des usages et normes ainsi modifiée est jointe au présent 
règlement et en constitue son annexe A 

La grille des usages et normes de la zone Ha-775 du règ lement 
194-20 11 est modifiée par le remplacement, dans la section 
« dispositions spéciales », de la note « (5) art. 241 - logement 
intergénérationnel » par celle-ci : « (5) art. 240 .1 - logement 
intergénérationnel ». 
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ARTICLE 25: 

La grille des usages et normes ainsi modifiée est jointe au présent 
règlement et en constitue son annexe B. 

Le présent règ lement entre en vigueur conformément à la Loi . 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 



No de réso lution 
ou annotatio n 

ANNEXE A - RÈGLEMENT 194-77-2024 

Grille des spécifications des usages et normes par zone 
Zone: Ve 510 
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ANNEXE B - RÈGLEMENT 194-77-2024 

Grille des spécifications des us ges et normes par zone Zoœ: Ha 775. 
Résidentielle faible densité 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE MONT-BLANC 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 197-9-2024 
AMENDANT LE REGLEMENT RELATIF AUX PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTEGRATION ARCHITECTURALE NUMERO 197-2011 AFIN D'AJUSTER LES 
DOCUMENTS REQUIS ET CERTAINS CRITERES AU PROJET 

LOTISSEMENT MAJEUR 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

le règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale numéro 197-2011 est entré en vigueur le 18 octobre 
2011 , date de la délivrance du certificat de conformité de la M.RC. 
des Laurentides ; 

le conseil souhaite modifier le règlement relatif aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale afin d'ajouter un plan 
de gestion des eaux pluviales dans les documents requis et 
certains critères au projet de lotissement majeur; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SU IT : 

ARTICLE 1 : L'article 32 du règlement 197-20 11 est modifié par l'ajout, après le 
deuxième paragraphe du premier alinéa, du paragraphe suivant : 

« 3. Un plan de gestion des eaux pluviales comprenant 
minimalement les informations suivantes: 

□ L'identification de l'ingénieur civil mandaté pour la réalisation du 
plan de gestion des eaux pluviales; 

□ L'identification du mandat; 

□ Un plan et description des ouvrages proposés pour la gestion 
des eaux pluviales incluant : 

• La localisation , les coupes et profils des cours d'eau et la 
méthode de stabilisation des berges, le cas échéant; 

• Les mesures et ouvrages permettant la rétention et 
l'infiltration des eaux; 

• Les mesures de protection de la qualité de l'eau; 

• Les détails de construction de tous les ouvrages de gestion 
des eaux pluviales; 

• Les notes sur les plans spécifiant les matériaux utilisés, les 
détails de construction et l'hydrologie projetée du système 
avec calcul à l'appu i; 

• La localisation des bâtiments et autres constructions, les 
surfaces imperméables et les équipements de drainage, le 
cas échéant; 

• La description et la délimitation des axes d'écoulement 
projetés des eaux pluviales , les milieux humides et les lac 
les lacs à proximité ou sur le site dans lesquels les eaux 
pluviales sont rejetées, le cas échéant. 
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ARTICLE 2 : 

ARTICLE 3: 

□ Les calculs hydrologiques et hydrauliques de conception pour 
le développement projeté qui doivent inclure minimalement: 

o La description de la récurrence, de l'intensité et la durée 
des pluies utilisées pour la conception des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales; 

o Les crues de pointe et les volumes de pointe ; 

o L'information sur les mesures de construction utilisées pour 
maintenir la capacité d'infiltration des sols dans les zones 
où l'infiltration est proposée; 

□ L'analyse des effets en aval des travaux de gestion des eaux 
pluviales , le cas échéant. » 

Le paragraphe B) de l' article 33 est modifié par l'ajout, à la fin , des 
sous-paragraphes suivants : 

« 11. Le projet est planifié de manière à protéger et à mettre en 
valeur les caractéristiques biophysiques naturelles du milieu tels 
les lacs, les cours d'eau, les milieux humides et les habitats 
fauniques et forestiers d'intérêt; 

12. Le projet favorise le maintien de boisés significatifs entre 
chaque « grappe » de développement de manière à assurer le 
maintien du boisé existant, favoriser la création de corridors verts, 
et il évite la fragmentation des espaces naturels en de petites 
surfaces peu propices à la conservation des caractéristiques 
biophysiques de l'environnement naturel; 

13. Le projet tient compte des contraintes reliées au drainage du 
terrain et préserve les patrons naturels du drainage et les milieux 
humides, de manière que les eaux de ruissellement soient 
retenues à la source afin de minimiser le rejet de sédiments dans 
l'environnement; 

14. La plan ification des ouvrages en lien avec la construction du 
réseau routier permet d'infiltrer les eaux de pluie, de régulariser et 
emmagasiner, pendant un certain temps, les eaux d'orages et les 
eaux de ruissellement avant leur rejet aux cours d'eau ou au lac, 
et ce , de façon à respecter leur capacité de support et éviter 
l'érosion de leurs berges; 

15. Les ouvrages d'infiltration, de rétention , de régulation et de 
transport des eaux pluviales sont conçus et aménagés pour gérer 
les débits de rejet au milieu récepteur en fonction des récurrences 
de pluie une fois dans 1, 10 et 100 ans selon les valeurs de débit 
qui prévalent avant le projet; 

16. Les ouvrages d'infiltration, de rétention , de régulation et de 
transport des eaux pluviales du réseau routier seront réalisés à 
des distances visant à favoriser la rétention des eaux et des 
sédiments de la source jusqu 'à son rejet dans le milieu hydrique, 
le cas échéant; 

17. La planification du réseau routier vise à maintenir la 
morphologie naturelle des cours d'eau pour éviter des problèmes 
d'érosion et la dégradation de la qualité de l'eau et des milieux 
récepteurs. ». 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 


